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  Agenda Novembre 2022 

 1er novembre : Toussaint  

 11 novembre : Armistice 14-18 

Commémoration au monument 

aux morts à 10h15 avec les 

scolaires et défilé aux cimetières 

 11 novembre : Remise des prix aux 

diplômés – 11H30 – salle Aragon 

 15 novembre : Conférence sur la 

Patagonie – RDV à 19H30 à la salle 

Aragon 

 19 novembre : Journée nationale 
des assistantes maternelles –
animations au lieu d’accueil « Ainsi 
font font font » (cour de l’école 
maternelle) – 10H 

Dans le cadre de la fête des assistantes 
maternelles, la commune est heureuse 
de convier les assistantes maternelles 
ainsi que les enfants dont elles ont la 
garde et leurs parents à une matinée 
récréative de 10h à 12h au lieu 
d'accueil des assistantes maternelles 
ce 19 novembre 2022.  
Au programme : découverte du lieu 
d’accueil, information sur les activités, 
et petit conte animé par Frédérique 
Ponthieu, animatrice du lieu d’accueil. 

 

 17 novembre : Sortie du Beaujolais 

Nouveau (à consommer avec modération) 

 20 novembre : Journée Mondiale 

des Droits de l’Enfant 

 25 novembre : Sainte Catherine 

 03  décembre : Marché de Noël de 

10h à 18h – salle Aragon 

INFOS PRATIQUES 
 

 

 Inscription au Concours des 

Illuminations de Noël  du 7 novembre 

au 5 décembre à l’accueil de la Mairie 

ou par mail à accueil@maing.fr 
 

 Les travaux de la rue Barbusse 

débuteront le 14 novembre 
 

 Pour toute question concernant la 

personne âgée (portage de repas, aide 

à domicile, toilette, ménage…), le 

comité des Ages est là pour vous 

renseigner. 

Permanence du comité des 

Ages :   tous les premiers lundis de 

chaque mois de 10H à 12H en mairie 

 
 

Chères Maingeoises, Chers Maingeois, 
 

Valenciennes Métropole a renouvelé son adhésion à l'opération "Plantons le décor". Cette 
opération offre aux particuliers un choix unique de végétaux locaux via une commande 
groupée annuelle et des livraisons de proximité.  
 

Pour commander, connectez-vous au site www.plantonsledecor.fr, créez un compte client, 
passez commande et payez directement via le site sécurisé.  
 

Date et lieu de livraison : vendredi 13 janvier à partir de 14h à la base de loisirs de l'étang 
Chabaud-Latour, rue Martrice à Condé sur l'Escaut. 
 

Si vous le souhaitez, vous pouvez bénéficier d'un appui technique de deux demi-journées 
de formation, sur les thèmes suivants : 

- animation sur le thème des arbres et arbustes (plantations conseils) ; 
- animation sur le thème des fruitiers (stage de taille, présentation des variétés 

fruitières, conseils projets) ; 
- animation sur le thème des variétés légumières (conseils de culture, faire ses 

propres graines). 
 

Pour vous inscrire, envoyez un mail à planclimat@valenciennes-metropole.fr 
Bonne lecture à tous 

 
 
 
 

Edito du Maire 

Organisé par la ville de Maing 

et l’association Evolumaing 

Colis de Noël 2022 : la distribution du colis de Noël aux ainés se fera à la salle 
Aragon le mercredi 21 décembre. Vous recevrez une invitation à vous présenter à 
une heure précise, qu’il faudra respecter. 

INFORMATIONS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
(CCAS) 

Les habitants de Maing, âgés de plus de 60 ans et non imposables 
sur le revenu, peuvent bénéficier d’un certain nombre de voyages 
sur les lignes desservies par TRANSVILLE. 

Pour en bénéficier, présentez-vous en Mairie, bureau du CCAS du 14/11 au 
09/12, sauf le mercredi. Pensez à vous munir de votre avis de non-imposition sur 
le revenu 2021. 

Ces titres de transport sont délivrés avec une participation à hauteur de 50 % par 
bénéficiaire (2 titres de 10 trajets), les 50 % restants sont pris en charge par le 
CCAS - Paiement à la remise des titres (janvier/février 2023). 

 

 

Pour les manifestations à la salle Aragon, couvrez-vous bien… ! 

mailto:accueil@maing.fr
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Le chèque énergie 
Le chèque énergie a été généralisé en 2018. Il est attribué automatiquement, 
suite à la déclaration de revenus en fonction d’un barème. 

Selon le RFR (Revenu Fiscal de Référence) et la composition familiale, les bénéficiaires 
reçoivent un chèque énergie dont le montant peut varier entre 48 euros et 277 euros. 
Une grande majorité des bénéficiaires utilisent le chèque énergie pour régler une partie de leurs factures 
d’électricité et/ou de gaz. 
L’utilisation est simple : 

- envoi par courrier à son fournisseur d’énergie en mettant une photocopie de la 1ère page de la facture 
- par internet, il faut alors recopier des chiffres figurant sur la facture et sur le chèque énergie 

Les moyens de communication sont : 
- une ligne téléphonique (pour renseignement) :  
- un site internet : chequeenergie.gouv.fr  (pour renseignement et utilisation) 

 
Très important : 
Il est nécessaire de faire sa déclaration de revenus chaque année dans les délais. 
C’est l’administration fiscale qui a la charge d’établir la liste des bénéficiaires du chèque énergie. 
 
Fin 2022, les ménages éligibles au chèque énergie en recevront un second, 
exceptionnel, d’une valeur comprise entre 100 et 200 euros pour faire face 
à la hausse des prix.  Le fonctionnement et l’utilisation sont identiques au 
chèque énergie envoyé à la fin du mois de mars pour les Nordistes. 
 
Utilisez-le rapidement !   Ne faîtes pas parties des non-utilisateurs ! 
 
 

Mot de la majorité 
 

La conjoncture actuelle est inquiétante et l’inflation 
met en péril les finances communales. Nous avons 
appris que nos factures de chauffage allaient être 
multipliées par 10 dès cet hiver, passant de 33.000€ 
à 330.000€. Sans aide de l’Etat, nous devrons faire 
des coupes drastiques dans nos budgets et revoir à 
la baisse nos actions et investissements. 

Mot de l’opposition 
 

Habitants de Maing, bientôt, nous devrions recevoir 
de notre nouveau fournisseur d’eau notre facture 
d’eau potable. Avec cette première facture nous 
recevrons aussi les informations pour faciliter nos 
moyens de payements des demandes d’étalement 
des arriérés pourront être demandées. Maing pour 
tous restons à votre écoute :  
maingpourtous@gmail.com. 
 

Inscriptions aux restos du cœur 
 

campagne d’hiver 2022-2023 

Lundi 8 et 15 novembre 
De 14h00 à 16h30 

Se munir des documents attestant de votre 
état civil, de vos ressources et de vos charges 
 

 

Connectez-vous sur le site de 
la ville et profitez des toutes 
dernières informations 

www.maing.fr 


